
 
 

 

 

Le Comité 

vous prie d’assister à un déjeuner-conférence  

avec 

 

 

PROFESSEUR MARCO PELIZZONE  
 

qui s’exprimera sur le sujet suivant : 

 

« Les effets de la 5G sur le corps humain » 
 

 

Mercredi 25 mars 2020 

-  12h00 précises - 

 
Au Cercle de la Terrasse 

4, rue Jean-Gabriel Eynard, 1205 Genève 
 

 

 
 

 

Programme 

12h00 : Accueil 
  12h30 : Déjeuner 

                       13h00 :  Conférence 
 

Tarifs 

Pour les Membres du Cercle : CHF 70.- 

Pour les non-Membres : CHF 80.- 
Le paiement est dû en cas d’inscription  

non annulée 48 heures à l’avance 
 

Inscription 

(obligatoire) 
Jusqu’au vendredi 20 mars 2020 

CP 431, 1211 Genève 12 
Par courriel à : 

cercleamities@bluewin.ch 
Par téléphone : 022 839 42 49 

Sur notre site : cai-geneve.org 

Coordonnées bancaires 

Prière de noter que seul le versement 
au CCP 12-2320-5 au plus tard trois jours 

avant l’évènement confirmera les 
inscriptions. 

CH64 0900 0000 1200 2320 5 
 

Paiement sur place en espèces accepté à 
titre exceptionnel en fournissant l’appoint. 

 
 

(suite au verso)



 

MARCO PELIZZONE 
 

 

Marco Pelizzone est Docteur ès Sciences (mention Physique), Privat-Docent 
et professeur retraité, de la Faculté de Médecine de l’Université de Genève. 
 
Physicien de formation, Marco Pelizzone a commencé sa carrière en 
travaillant dans la physique des basses températures, de la supraconductivité 
et des hauts champs magnétiques.  
 
Puis son intérêt s’est progressivement tourné vers l’être humain pour 
mesurer les champs magnétiques émis par le cerveau, ou bien pour stimuler 
électriquement le cerveau directement. 
 
Cet intérêt pour « l’humain » l’a amené à travailler pendant 30 ans avec 
médecins et patients dans un grand hôpital et à enseigner la 
neurophysiologie aux étudiants en médecine.  
 

 
 

Prochain événement 
Le mercredi 29 avril 2020, déjeuner au Cercle de la Terrasse à 12h00. 
 
Agnès Dubler, historienne sur le thème suivant : 
« Les mouvements anticommunistes transnationaux : guerre froide,  
détente et héritage contemporain, un exemple de diplomatie alternative 
multilatérale » 
 


